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L’appareillage électrique de votre résidence ou de votre entreprise 
constitue un risque potentiel d’incendie. Afin de réduire les 
risques, quelques mesures préventives s’imposent.

En tout temps, il faut s’assurer de garder ses installations 
électriques propres et à l’abri de l’humidité. Il faut également 
éviter d’entreposer des matériaux combustibles près du panneau 
électrique. Enlevez la poussière, les toiles d’araignée, la charpie et 
autres saletés qui s’accumulent sur les commutateurs, les prises 
de courant et le panneau électrique, car la moindre étincelle 
peut enflammer tous ces matériaux.

Panneau électrique

Pour ajouter de nouveaux circuits à votre panneau électrique, il 

est fortement recommandé de faire appel à un spécialiste. Un 
maître électricien peut garantir que le travail est conforme aux 
normes et en fournir la preuve en cas de sinistre.

Source de chaleur, attention !

Les ampoules électriques dégagent énormément de chaleur : 
204OC sur l’ampoule et 343OC au culot. Ne laissez donc pas la 
soucoupe du plafonnier se remplir de poussière. Évitez aussi de 
mettre une ampoule de capacité plus élevée que celle indiquée 
sur les lampes de la maison. Certains abat-jour pourraient 
s’enflammer.

Prévention ignorée. Sinistre journée. 

La course à la montre est sans équivoque le mal du siècle. Quand 
ils prennent la route, la grande majorité des conducteurs font 
désormais de la vitesse pour gagner du temps. En retard au 
bureau, en retard à l’école, en retard pour une réunion, voilà des 
situations que nous vivons tous au quotidien et qui nous incitent 
à accélérer, mettant ainsi en danger des enjeux très importants.

Prendriez-vous le risque de perdre un être cher pour gagner… 
du temps ? La réponse vous semble certainement évidente. Il 

suffit donc d’y penser à tous 
les jours quand vous serez au 
volant de votre voiture. 

Dans le cadre de la campa-
gne, plusieurs activités 
seront organisées. Toutes 
les familles blainvilloises 
seront conviées à un rallye 
de sécurité routière qui 
se déroulera dans les 
différents quartiers de la 
Ville au mois de juillet. 
Pour participer à ce rallye, 
INSCRIVEZ-VOUS sur le 
microsite Internet. 

De plus, participez à notre concours sur la signalisation routière, 
disponible sur notre microsite Internet et rappelez-vous vos 
examens théoriques de conduite! Vous courrez ainsi la chance de 
gagner des articles en rapport avec la sécurité : vélo, GPS, etc.

De plus, deux manifestations supervisées par le Service de la 
police mettront en vedette les enfants inscrits dans les camps de 
jours et les écoles. Les enfants réclameront des automobilistes 
qu’ils RALENTISSENT !

Et enfin, autre nouveauté en 2009, surveillez la Brigade Squad 
qui distribuera des bandes réfléchissantes aux cyclistes sur les 
pistes de la ville. 

Nettoyage préventif de l’appareillage électrique

Perdre UN ÊTRE CHER pour gagner du temps ? RALENTISSEZ ! 

Le Service de la Sécurité incendie de Blainville a lancé, en 
septembre 2008, son programme d’accès public à la défibrillation. 
Ce programme, chapeauté par la division de la sécurité civile, 
vise à faire de Blainville une ville cardio-sécuritaire. 

Chaque année au Canada, entre 35 000 et 45 000 personnes 
sont victimes d’un arrêt cardio-respiratoire. Lorsque le cœur 
cesse de fonctionner, le cerveau manque rapidement d’oxygène, 
ce qui cause la mort des cellules. Si aucune manœuvre de 
réanimation n’est effectuée dans les premières minutes de 
l’intervention, les chances de survie de la victime diminuent de 
façon considérable. Par contre, si la victime reçoit les premiers 
soins (réanimation cardio-respiratoire) dans l’immédiat, ses 
chances de survie augmentent de 30 %. Combinée à la RCR, 
l’utilisation d’un défibrillateur externe automatisé (DEA) peut 
améliorer les chances de survie d’une personne de 75 % ou plus 
en comparaison à la RCR seule (source : Fondation canadienne 
des maladies du cœur).  

Ainsi en septembre 2008, la Ville s’est dotée de 27 appareils de 
défibrillation déployés dans l’ensemble des édifices municipaux 
ainsi que dans les véhicules d’intervention du Service de la 
police, du Service de la Sécurité incendie et de la division de 
la sécurité civile. Plus de 200 employés ont été formés en 
réanimation cardio-respiratoire et défibrillation. Le programme 
vise également la formation des citoyens et bénévoles 
d’associations. 

D’autres cours en réanimation cardio-respiratoire, défibrillation 
et premiers soins seront offerts à compter de l’automne. 
Surveillez le Blainville en Couleurs, la programmation des loisirs 
et le site Web de la Ville pour tous les détails.

Renseignements et inscriptions :  
Service de la Sécurité incendie de Blainville, 450 434-5206, 
poste 5330 ou consultez le www.ville.blainville.qc.ca. 

BLAINVILLE, UNE VILLE CARDIO-SÉCURITAIRE.


